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Indemnites accordees par le Tribunal administra· 
tif des Nations Unies: avis consultatif de Ia Cour 
internationale de Justice (A/2701, A/2837, A/ 
C.S/607, AjC.5/L.32l/Rev.l, A/C.5/L.322/ 
Rev.l) [suite] 

1. M. ASIROGLU (Turquie) precise que ,la d~le
aation turque a vote contre le projet de resolut10n 
~mende parce qu'elle ne pouvait accepter les, ~met;tde
ments presentes par la Belgique et d'autres delegations 
(A/C.5jL.322jRev.1), et non parce qu'elle est ol?posee 
au versement des indemnites accordees par le Tnbunal 
administratif OU a la creation d'une caisse Speciale 
d'indemnisation. M. Asiroglu demande que cette pre
cision figure dans le rapport de la Commission. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coordination, sur le plan administratif et budge· 
taire de !'action de !'Organisation des Nations 
Unie~ et de celle des institutions specialisees: 
rapports du Comite consultatif pour les ques· 
tions administratives et budgetaires ( A/2835, 
A/C.5/L.319) 

2. l\1. AGHNIDES (President du Comite c.onsultat~f 
pour les question~ administ~ati~es et budge~atres) pre
cise que le Comite consultittf n a pas essaye de donner 
une analyse detaillee et comp.lete. de~ budget,s .o~ ?es 
previsions budgetaires des mstttutwns sp~ctahsees. 
Cette tache qui est laissee aux organes competents des 
institutions' specialisees, aurait ete virtuellemel!t in;
possible, etant donne le programme de travail tres 
Iourd du Comite consultatif. 
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3. Dan son rapport ( A/2835), le Comite consultatif 
met surtout l'accent sur !'augmentation constante de ces 
budaets notamment de ceux de~ institutions les plus 
imp~rta~1tes. Pour l'examen de ces budgets, le Comite 
consultatif s'est surtout inspire de la resolution 411 
(V) de l'Assemblee generale qui recommande au.x i.ns
titutions specialisees de stabiliser leur budget ordmatre, 
mais les opinions qu'il a emises dans son rapport ne 
constituent nullement une critique du travail excellent 
que ces institutions accomplissent. Les chiffres donnes 
dans le tableau qui suit le paragraphe 2 du rapport 
ne sont pas definitifs, notamment en ce qui concerne 
l'UNESCO. Le chiffre de 21.617.830 dollars adopte par 
la Conference generale d~ l'UNESCO (A/2835, par. 
33) constitue un plafond, et le budget qui sera adopte 
definitivement pour la periode de deux ans 1955-1956 
sera probablement legerement inferieur. De meme, le 
montant des credits qui seront ouverts en 1955 sera 
probablement inferieur de 225.000 dollars au moins aux 
estimations qui figurent au paragraphe 32 du rapport. 
Cela ne change cependant pas la valeur des observa
tions presentees par le Comite consultatif aux paragra
phes 34 a 38, bien qu'il puisse en resulter une dimi
nution du nombre des pastes permanents de l'UNESCO 
indique au paragraphe 12 du rapport. 

4. lVI. Aghnides souligne egalement que certaines ques
tions qui touchent de pres la coordination sur le plan 
administratif et budgetaire ont fait l'objet de rapports 
separes dont 1' Assemblee a deja ete saisie. I1 attire 
enfin tout particulierement !'attention des membres de 
la Commission sur les paragraphes 8 et 14 du rapport 
du Comite consultatif (A/2835). 

5. M. CAFIERO (Argentine) rappelle qu'au cours 
de la discussion generale sur le budget de !'Organisa
tion des Nations Unies, 1a delegation de 1' Argentine 
a deja ( 436eme seance) exprime son inquietude devant 
!'augmentation constante des budgets des institutions 
specialisees, augmentation qui reduit a neant les efforts 
entrepris par le Secretaire geni:ral pour diminuer le 
budget de !'Organisation. Le rapport du Comite consul
tatif (A/2835) confirme ce point de vue. C'est ainsi 
que le tableau qui suit le paragraphe 2 montre qu'entre 
1952 et 1955 le budget de !'Organisation des Nations 
Unies a ete reduit de 7 pour 100, alors que celui des 
institutions specialisees a augmente de 14 pour 100. 
Aussi la delegation de 1' Argentine estime-t-elle, comme 
le Comite consultatif (A/2835, par. 6), qu'il y aurait 
interet a examiner periodiquement le principe meme 
de chacune des activites des institutions specialisees. 

6. A la 468eme seance, la delegation de 1' Argentine 
avait deja attire !'attention de Jc1 Commission sur les 
difficultes que le Comite consultatif mentionnait dans 
son rapport relatif au Programme elargi d'assistance 
technique (A/2661). D'autre part, le Comite adminis
tratif de coordination a indique dans son seizieme rap-
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port1 que le Programme elargi en etait encore au stade 
experimental et qu'il etait fort souhaitable qu'il fit 
!'objet d'une revision constante. 

7. A la 502eme seance pleniere, 1' Assemblee generale 
a adopte une resolution (A/RESOLUTION/229) re
connaissant la competence du Comite consultatif en ce 
qui concerne les questions administratives touchant le 
Programme d'assistance technique. Dans son premier 
rapport a la neuvieme session ( A/2661), le Comi te 
consultatif a souleve toute une serie de questions qu'il 
importe de resoudre. C'est pourquoi la delegation de 
1' Argentine renouvelle la proposition (A/C.5/L.319) 
qu'elle avait faite a la 468eme seance en vue d'inviter 
le Comite consultatif a poursuivre !'etude des questions 
soulevees dans son premier rapport (A/2661), cette 
etude devant etre effectuee au siege de chacune des 
institutions specialisees qui participent au Programme 
elargi d'assistance technique. 

8. Dans son rapport sur la coordination de l'action 
de !'Organisation des Nations Unies et de celle des 
institutions specialisees ( A/2835, par. 18), le Comite 
consultatif note qu'il aura une idee plus claire de la 
situation generale et des problemes restant a resoudre 
lorsque le Secretaire general aura termine en 1955 
l'examen de la situation rles bureaux de !'Organisation 
situes hors de New-York. II est done normal que le 
Comite consultatif etablisse un nouveau rapport sur 
les questions qu'il a laissees en suspens dans son pre
cedent rapport (A/2661) et il importe qu'il fasse 
!'etude necessaire au siege des institutions specialisees. 
Le Comite consultatif souligne (A/2835) qu'il a pu 
examiner le budget de certaines institutions speciali
sees avec les representants des chefs de ces institutions. 
M. Cafiero ne pense pas que ces representants puissent 
donner au Comite consultatif les renseignements precis 
qu'il obtiendrait au siege meme des institutions. Une 
correspondance et une documentation abondantes ne 
peuvent a elles seules suffire au Comite consultatif s'il 
veut connaitre la veritable situation. 

9. La delegation de l' Argentine pense done que la 
meilleure methode a suivre est d'inserer sa proposition 
dans le rapport de la Commission ; si 1' Assemblee gene
rate approuve ce rapport, le Secretaire general le 
communiquera aux institutions specialisees, et celles-ci 
inviteront le Comite consultati f a se rendre a leur 
siege. II n'est pas question d'obliger le Comite consul
tatif a terminer son etude en l'espace d'un an, ce qui 
serait pour lui une trop lourde charge ; mais il importe 
que le Comite consultatif etudie de pres les problemes 
qu'il a evoques dans son precedent rapport (A/2661). 

10. M. CLOUGH (Royaume-Uni) rappelle que la 
delegation du Royaume-Uni a deja exprime son in
quietude au cours de la discussion generate, devant le 
fait que les budgets des institutions specialisees sont 
en constante augmentation, comme le Comite consul
tatif l'a note (A/2688, par. 2). C'est done avec le plus 
vi£ interet que la delegation britannique a etudie le 
rapport special du Comite consultatif (A/2835) qui, 
estime-t-elle, devrait fa ire 1' objet d'un exam en appro
fondi a la Cinquieme Commission, conformement au 
paragraphe 3 de 1' Article 17 de la Charte. 

11. Or, la Commission n'a re<;u ce document que 
quelques jours avant la fin de la session, si bien que 

1 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
di.x-hu,iti~me session, AnneX>es, point 8~ b, et 26, a, de l'ordre 
du jour, document E/2607. 

les delegations ont a peine eu le temps de le consulter 
et n' ont pu demander d'instructions a leur gouverne
ment sur des questions aussi importantes, qui interes
sent plusieurs departements ministeriels. A une date 
aussi tardive, la Commission ne peut que faire ce 
qu'elle a deja fait au cours des annees precedentes, 
c'est-a-dire prendre acte du rapport du Comite consul
tatif et Je porter a !'attention des institutions specia
lisees. C'est Ja un etat de choses regrettable, car, aux 
termes de I' Article 17 de la Charte, 1' Assemblee gene
rale, et done la Cinquieme Commission, doivent exa
miner les budgets des institutions specialisees et faire 
des recommandations a leur sujet, ce qu'elles ne peu
vent manifestement pas hire convenablement dans un 
delai aussi court. Ces observations de la delegation du 
Royattme-Uni ne sont pas des critiques a l'egard du 
Comite consultatif dont la tache est extremement lourde, 
mais M. Clough demande s'il ne serait pas possible 
de modifier les dispositions actuelles afin que la Com
mission soit a l'avenir saisie beaucoup plus tot du 
rapport sur cette question, a fin qu' elle puisse a chaque 
session !'examiner en detail. 

12. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
precise que le Comite consultatif n'a jamais mis en 
doute les qualites et la competence des representants 
des chefs des institutions specialisees avec lesquels il 
est entre en contact. 

13. Le Comite consultati f sera bien entendu heureux, 
si la Cinquie.me Commission en exprime le desir, cl'en
treprendre l'etude dont il est question dans le projet 
de !'Argentine (A/C.SjL.319). II estime que, compte 
tenu des dispositions de Ja Charte et des accords con
clus entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees, toute nouvelle etude ne doit 
etre entreprise qu'a la. demande de l'Assemblee gene
rate, mais aussi sur rinvitation expresse de !'institu
tion specialisee interessee. D'autre part, pour etre utile, 
une telle etude doit etre complete, c'est-a-dire neces
sairement tres longue; i1 faut done qu'elle n'empeche 
pas le Comite consultatif de remplir ses fonctions nor
males en ce qui concerne les previsions budgetaires de 
!'Organisation et les questions connexes. Si la propo
sition de 1' Argentine est adoptee, il faudra que le 
Comite consultatif puisse fixer le nombre des institu
tions specialisees dont il visitera le siege et l'ordre dans 
lequel il le £era. I1 faudra alors prevoir des depenses de 
l'ordre de 24.000 dollars, pour un sejour en Europe 
ne depassant pas cinq semaines. 

14. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
la delegation des Etats-Unis a pris connaissance avec 
satisfaction du rapport du Comite consultatif (A/ 
2835), mais qu'elle regrette egalement, comme le repre
sentant du Royaume-Uni, que la Commission ait ete 
saisie de ce rapport aussi tard. II demande expresse
ment que le Co mite consultati f prenne des mesures 
pour que son rapport parvienne beaucoup plus tot a 
tous les gouvernements interesses. M. Hall attire !'at
tention de la Commission sur les observations presen
tees par le Comite consultatif en ce qui concerne les 
frais de voyage du personnel des institutions specia
lisees et les depenses relatives a Ia documentation et 
a !'impression. Les institutions specialisees, comme 
!'Organisation des Nations U nies, doivent intensifier 
leurs efforts en vue de reduire la documentation si 
elles veulent n~aliser des economies et maintenir I'ef
ficacite de leur action. 
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15. Le representant des Etats--Cnis a re<;u pour ins
tructions de demander au Comite consultatif d'examiner 
plus en detail le budget des institutions specialisees et 
du Bureau de !'assistance technique (BAT). En vertu 
de la Charte, l'Assemblee generale doit examiner les 
budgets administratifs des institutions specialisees, et 
c'est le Comite consultatif qui est charge de cet examen; 
il importe done que l'enquete clu Comite consultatif 
soit plus detaillee qu'elle ne l'a ete jusqu'a present. 
C'est pourquoi M. Hall clpprouve le but general de 
la proposition de !'Argentine (A/C.SjL.319). I1 pense 
cependant qu'il faut aussi inviter le Comite consultatif, 
s'il se rend au siege des institutions specialisees, a 
proceder a l'examen des budgets ordinaires des insti
tut~ons specialisees. 

16. M. Hall a d'autre part re<;u pour instructions de 
demander au Secretaire general quelles dispositions il 
envisage de prendre pour faciliter l'examen, par les 
gouvernements, des depenses du BAT. I1 demande 
enfin si, lorsqu'il analysera en detail les programmes 
speciaux pour lesquels aucun credit n'est inscrit au 
budget ordinaire de !'Organisation, le Secretaire gene
ral etudiera la possibilite de coordonner ces programmes 
avec ceux des institutions specialisees lorsqu'ils sont 
appliques dans la meme region. 

17. M. ANDERSEN (Secretariat) indique, au sujet 
des depenses du BAT, que cette question est egalement 
evoquee dans le premier rapport du Comite consultatif 
(A/2661) et que l'Assemblee generale a decide (A/ 
RESOLUTION/229) de la renvoyer au Conseil econo
mique et social. Le Secretaire general n'a pas d'autre 
initiative a prendre pour k moment. 

18. M. CUTTS (Australie) prend note avec satis
faction du rapport du Comite consultatif (A/2835), 
mais demande lui aussi au comite de s'efforcer a l'ave
nir d'etablir ce rapport a une date moins tardive. 

19. Le Gouvernement australien s'inquiete egalement 
de !'augmentation constante des budgets des institutions 
specialisees; il importe cependant d'eviter de prendre 
des decisions qui laisseraient enter~dre que la Cinquieme 
Commission ou l'Assemblee generale essaient d'im
poser aux institutions specialisees certaines regles 
budgetaires ou administratives. La Commission etudie 
actuellement la coordination de l'activite d'organisa
tions entierement independantes. Elle ne pent done 
que prendre acte du rapp(Jrt du Comite consultatif, le 
porter a !'attention des institutions specialisees et ex
primer l'espoir que ces institutions tiendront compte des 
recommandations formulees dans ce rapport. C'est aux 
uouvernements qu'il incombe en fin de compte de de
~ider des mesures a prendre. Si une institution spe
cialisee estime que l'un des moyens les plus satisfaisants 
d'ameliorer la coordination serait que le Comite consul
tatif se rende au siege de cette institution, elle peut 
toujours faire une proposition en ce sens; le President 
du Comite consultatif a d'ailleurs declare qu'il consi
derait cette invitation comme necessaire. 

20. La delegation australienne serait done disposee a 
accepter la proposition de !'Argentine (A/C.SjL.319) 
si elle etait formulee en ce sens. Toutefois, sous sa 
forme actuelle, elle peut faire l'objet de malentendus. 
M. Cutts croit done qu'il faut laisser au Rapporteur le 
soin de la modifier afin de tenir compte des opinions 
qui ont ete emises. La meilleure solution est d'autoriser 
le Comite consultatif a reserver un accueil favorable a 
toute invitation qui lui serait transmise par une institu-

tion specialisee, s'il estim£:: qu'une v1s1te au siege . de 
l'institution en question presente des avantages certams 
puur la coordination. 
21. .M. BIHIN (Belgique) pense que les institutions 
specialisees doivent faire un effort pour reduire leur 
budget qui augmente chaque annee dans des proportions 
inquietantes. I1 ne faut pas oublier cependant que 
l'action des gouvernements est la premiere condition 
requise. Ce sont egalement les representants des gou
vernements aupres des institutions specialisees qui 
doivent faire leur examen de conscience, et tenir 
soigneusement compte des instructions qu'ils re<;oivent 
afm de permettre a chaque institution specialisee de 
realiser un programme bien con<;u, d'etablir un ordre 
de priorite sain, logique et en rapport avec les res
sources do'nt dispose !'institution. 

22. En ce qui concerne la proposition de !'Argentine 
(A/CS/L.319), M. Bihin ne pense pas qu'il soit desi
rable de changer le caractere du Comite consultatif 
en lui donnant un pouvoir d'enquete qui n'est pas 
conforme a son mandat. Des voyages nombreux pour
raient d'ailleurs entraver l'activite de ce comite qui, 
jusqu'ici, a du travailler avec une certaine rapidi-te, bien 
qu'il ait pu le faire dans une tranquillite relative. 11 
importe que le Comite consultatif puisse prendre le 
temps de ]a reflexion, qu'il ne devienne pas trop acces
sible et qu'on ne le charge pas de problemes secondaires. 
J usqu'ici, le Comite consultatif ne s'est jamais plaint 
de manquer de renseignements suffisants et n'a jamais 
propose lui-meme de se rendre aLl siege des institutions 
specialisees. Si 1' Assemblee decide que le Comite consul
tatif doit ou peut se deplacer, il importe qu'il ne visite 
qu'une seule institution specialisee par an. II serait 
d'ailleurs preferable d'autoriser le Comite consultatif 
a se deplacer plutot que de lui imposer ces deplace
ments. 

23. La delegation beige se demande done s'il est vrai
ment necessaire d'avoir un projet de resolution a ce 
sujet. Aux termes de son mandat actuel, le Comite 
consultatif peut se deplacer. II suffit done que les insti
tutions specialisees l'invitent a le faire. La delegation 
beige n'est pas en mesure d'appuyer la proposition de 
1' Argentine so us sa forme actuelle, mais elle pourrait 
accepter toute suggestion clans le sens qu'elle a indique. 

24. M. VAN ASCH VAN \VIJCK (Pays-Bas) re
grette qu'un document de !'importance du trente et 
unieme rapport du Comite consultatif (A/2835) ait 
ete publie si tard et ne puisse etre etudie comme il con
vient. Il est convaincu que ce retard n'est pas imputable 
au Comite consultatif et espere qu'a la prochaine ses
sion la Commission sera saisie plus tot du rapport sur 
les budgets administratifs des institutions specialisees. 

25. Pour ce qui est de la proposition de 1' Argentine 
(A/C.5/L.319), il reconnait qu'il serait excellent que 
le Comite consultatif puisse examiner les budgets admi
nistratifs du BAT et des institutions specialisees, mais 
il partage les apprehensions des delegations de 1' Aus
tralie et de la Belgique. A son avis, il serait preferable 
que la Commission, plutot que d 'adopter une resolution 
formelle, indique dans son rapport qu'elle serait hen
reuse que les institutions specialisees invitent le Comite 
consultatif a venir faire une enquete sur place. 

26. l\1. van Asch van Wijck pense, comme le repre
sentant de la Belgique, que le Comite consultatif ne 
devrait pas se rendre au siege de plus d'une institution 
specialisee par an. 
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27. M. PACHACHI (Irak) souligne qu'il ne faut pas 
oublier, lorsqu'on examine les budgets des institutions 
specialisees, que ces institutions ont a faire face a 
des besoins croissants, notamment dans le domaine de 
!'assistance technique accordee aux pays sous-develop
pes. Leur activite, loin cl'etre reduite, devra encore 
etre elargie, car les institntions specialisees failliraient 
a leur mission si elles devaient rejeter des demandes 
d'assistance presentees par des pays sous-developpes 
qui luttent contre la maladie et l'analphabetisme. Peut
etre une meilleure organisation permettrait-elle de rea
liser certaines economies, mais il est normal et neces
saire que les depenses des institutions specialisees aillent 
en augmentant. 

28. Certes, le rapport du Comite consultatif (A/2835) 
contient des observations interessantes, mais, en ce qui 
concerne les frais de voyage du personnel en mission, 
M. Pachachi tient a. faire remarquer qu'en raison de 
la nature des taches des institutions specialisees ces 
deplacements sont souvent indispensables. I1 est egale
ment convaincu que les comites regionaux intergouver
nementaux dont le Comite consultatif traite aux para
graphes 53 et 54 de son rapport ont un role bien utile, 
car ces organes sont particulierement bien places pour 
connaitre les besoins reels des regions. I1 espere done 
vivement que le systeme actuel sera maintenu. 

29. lVL Pachachi partage les points de vues des dele
gations de 1' Australie, de la Belgique et des Pays-Bas 
au sujet de la proposition de !'Argentine (A/C.5/ 
L.319). Le Comite consultatif doit etre entierement libre 
d'accepter ou de refuser les invitations des institutions 
specialisees, a supposer qu'il en re<;oive. Si 1' Argentine 
retire sa proposition, le representant de l'Irak ne verrait 
pas d'inconvenient a ce qu'il soit dit dans le rapport 
que le Comite consultatif serait autorise a accepter les 
invitations des institutions specialisees. 

30. l\1. KOSTIC (Yougoslavi~) souhaiterait reserver 
la position de son gouvernement concernant le rapport 
du Comite consultatif, afin de pouvoir etudier ce docu
ment de fa<;on plus approfondie. 

31. I1 reconnait que les faits cites par le representant 
de !'Argentine peuvent legitimement preoccuper la Com
mission, mais il lui parait difficile d'eliminer certaines 
depenses des institutions specialisees. De toute maniere. 
le representant de la Yougoslave ne croit pas que la 
formule preconisee par la delegation de 1' Argentine 
soit satisfaisante, car il est indispensable, pour par
venir aux resultats recherches, que le Comite consul
tatif et les institutions specialisees travaillent dans un 
parfait esprit de cooperation. D'autre part, la propo
sition de 1' Argentine pose des problemes constitution
nels qui ont ete evoques par plusieurs delegations. Dans 
ces conditions, les preferences du representant de la 
Yougoslavie iraient plutot a la solution suggeree par 
1' Australie, c'est-a-dire autoriser le Comite consultatif 
a accepter les invitations que lui adresseraient les ins
titutions specialisees. Si la proposition de 1' Argentine 
devait figurer dans le rapport de la Commission, il 
conviendrait de preciser qu'elle ne correspond pas aux 
vues de !'ensemble de la Commission. 

32. M. SAPRU (Inde) felicite le Comite consultatif 
de son rapport et regrette que la Commission n' en ait 
pas eu connaissance plus tot. Les budgets des institu
tions specialisees contiennent peut-etre certaines de
penses superflues, mais il ne faut pas oublier que ces 
institutions s'acquittent de taches tres importantes et 

rendent aux pays sous-developpes des services inap
preciables. I1 faut, non pas limiter, mais elargir leur 
action, comme l'a souligne le representant de l'Irak. 
Pour sa part, la delegation de l'Inde ne verrait pas 
d'inconvenient a ce que le Comite consultatif aille 
examiner sur place les pratiques administratives et 
budgetaires des institutions specialisees. 

33. :NI. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovi<~tiques) declare que la delega
tion de l'URSS a etuclie de tres pres les rapports du 
Comite consultatif relatifs au Programme elargi d'as
sistance technique eta 1a coordination, sur le plan admi
nistratif et budgetaire, de l'action de !'Organisation des 
Nations U nies et de celle des institutions specialisees. 
Ces rapports contiennent plusieurs recommandations 
tres interessantes, mais malheureusement insuffisantes. 
Le Comite consultatif n'a pas etudie de fa<;on assez 
approfondie la structure administrative du Programme 
elargi d'assistance technique mis en ceuvre par les ins
titutions specialisees. Un effort doit etre fait pour mieux 
utiliser les fonds disponibles et pour empecher que les 
depenses d'administration n'augmentent au detriment 
des depenses d'execution. Tl accueille done avec satisfac
tion la proposition de la delegation de 1' Argentine (A/ 
C.5/319). On a parle les difficultes juridiques qu'elle 
souleve, mais cette proposition, vu les dispositions de 
1' Article 17 de la Charte et les explications donnees 
par le President du Comite consultatif, devrait pouvoir 
etre acceptee. En donnant une tache precise au Comite 
consultatif, la Cinqui~~me Commission contribuerait 
certainement au succes des programmes. 

34. M. CAFIERO (Argentine) souligne, en ce qui 
concerne les difficultes d' ordre constitutionnel evoquees 
par plusieurs delegations, que la proposition de 1' Ar
gentine vise en fait a assurer !'application des disposi
tions du paragraphe 3 de 1' Article 17 de la Charte, qui 
prevoit que "I' Assembh~e generale examine et approuve 
taus arrangements financiers et budgetaires passes avec 
les institutions specialisees ... et examine Ies budgets 
administratifs desdites institutions en vue de leur 
adresser des recommandations". Cette proposition est 
egalement conforme a !'article 158 du reglement inte
rieur de 1' Assemblee generale et se fonde sur les ac
cords que les diverses institutions specialisees ont libre
ment passes avec !'Organisation. 

35. Le representant de 1' Argentine est pour sa part 
convaincu que les institutions specialisees inviteront 
volontiers le Comite consultatif, afin que cette irritante 
question soit resolue une fois pour toutes. II ne s'agit 
pas, comme le craint le representant de l'Irak, de 
reduire le budget de toutes les institutions specialisees. 
II se peut meme que certaines institutions aient besoin 
de credits supplementaires, notamment pour leurs tra
vaux d'assistance technique. 

36. La suggestion tendant a ce que le Comite consul
tatif ne visite qu'une institution specialisee par an 
parait peu raisonnable .1 M. Cafiero, car, a ce compte, 
il faudrait lmit ans au Comite consultatif pour etudier 
sur place les methodes administratives et budgetaires 
de toutes les institutions specialisees. Le Comite consul
tatif doit etre laisse libre d'organiser son travail comme 
il l'entend. La delegation de 1' Argentine n'entend pas 
que le Comite consultatif entreprenne immediatement 
une tournee d'inspection des institutions specialisees 
sans y avoir ete invite par ces dernieres. Elle souhaite 
seulement que la Commission puisse etre saisie a la 
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prochaine session d'un rapport contenant des recom
mandations precises, fondees sur une etude complete 
des faits. 

37. lVL LIVERA~ (Israel) dit qu'a son avis le pro
b_leme c?mporte trop d'inconnues pour que la Commis
siOn pmsse se prononccr avant d'avoir elucide certains 
points. 

38. En premier lieu, on peut se demander quelle mis
sion la Cinquieme Commission peut confier au Comite 
consultatif dans le cadre constitutionnel existant. Toutes 
les fonctions du Comite consultatif. notamment celles 
qui ont trait aux institutions specialisees, sont indiquees 
a !'article 158 du reglement interieur de l'Assemblee 
generale, mais les reglements des institutions speciali
sees ne reconnaissent ni ne reproduisent necessairement 
les dispositions de l'article 158. Pour que le Comite 
c?n~u}tati~ soit bie_n accueilli par les institutions spe
ctahsees, tl faudratt done que ses visites fussent pre
parees officiellement a l'avance. 

39. En deuxieme lieu, le Comite consultatif serait 
certainement en mesure de faire d'interessantes recom
mandations qui risquent malheureusement de rester 
lettr~ morte. ~n eff~t, ~ux termes des arrangements 
passes entre 1 Orgamsatwn des Nations Unies et les 
institutions specialisees, le Comite consultatif examine 
le budget administratif de chaque organisation. Cet 
examen ne produit que des elements d'appreciation in
suffisant_s, et le Comite consultatif ne peut pas etudier 
le fonctwnnement de l'appareil administratif des insti
tutions en vue de reformes eventuelles, comme il peut 
le faire pour !'Organisation. 

40. En troisieme lieu, il vaudrait mieux demander au 
Comite consul~at~f une etnd~ d'ensemble plutot qu'un 
examen des detatls du fonctwnnement des institutions 
specialisees .. I1 ~audrait avant tout preciser quelles se
:on~ le~ attnbu,ti?n~ :espectives de !'Organisation et des 
mst!tutwn? spect~!tsees, arr~ter les mesures a prendre 
apres avotr etudte la question du point de vue de la 
theorie et de la pratique budgetaires, enfin repartir les 
responsabilites pour eviter tout chevauchement. 

41. En quatrieme lieu, il est indispensable de ne rien 
commencer avant d'avoir defini d'une maniere tres 
precise certaine_s notions fondamentales. On a vu par 
e~emp!e, au sujet du rapport sur les depenses d'admi
mstratwn du Programme elarfTi, combien il etait dif
ficile de definir sans equivoq~te les trois categories 
principales de depenses: depenses d'administration, de
penses d'execution indirectes, depenses directement im
putables a I' execution des pro jets. Si 1' Assemblee gene
rale ne precise pas elle-meme les notions fondamen
tales de cette nature, on ne voit pas bien quel avantage 
on pourrait retirer d'un examen du fonctionnement 
des institutions specialisees qui serait fonde sur des 
notions aussi vagues que celles dont on se sert actuel
lement. 

42. En conclusion, il importe done de preciser d'abord 
les notions fondamentales; la Commission demanderait 
ensuite au Comite consultatif d'examiner !'ensemble des 
activites de !'Organisation et des institutions specialisees 
et de faire des recommandations sur les arrangements 
financiers et budgetaires a conclure avec ces institutions. 
Sans doute, les details de fonctionnement meritent 
d'etre etudies. On pourrait par exemple passer au crible 
!es activites regionales, se demander dans quelle mesure 
elles sont vraiment regionales, si l'on peut qualifier 
de regionales des activites qui ont trait a une fraction 

seulement d'une region donnee et a des pays exterieurs 
a cette region, si des activih~s elites regionales ne com
prennent pas des initiatives d'un caractere tout different, 
etc. Mais il ne faut pas a ce stacle s'attacher aux details 
avant de s'etre mis d'accord sur les questions impor
tantes. 
43. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
souligne les observations que le representant d'Israel 
a faites au sujet du probleme constitutionnel et met en 
garde les membres de la Commission contre le risque 
d'outrepasser les pouvoirs que la Charte donne a 1' As
semblee generale aux termes du paragraphe 3 de I' Ar
ticle 17. En dehors de la Charte, il existe un autre 
texte legislatif que la Commission peut invoquer: c'est 
la resolution 722 (VIII) relative au Programme elargi, 
notamment le paragraphe 5 du dispositif de cette reso
lution. Si la Commission fonde ses decisions sur ce 
texte, que les institutions specialisees ont accepte, leur 
execution ne risque pas de soulever de difficultes. Enfin, 
si la Commission decidait d'adopter la proposition de 
1' Argentine sous une forme 011 sous une autre elle 
devrait demander au Comite consultatif de n'agir' dans 
ce domaine que si cela ne doit pas nuire a l'accomplis
sement de ses fonctions normales qui doivent avoir la 
priorite. 

44. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) demande 
au representant de 1' Argentine s'il accepterait qu'au lieu 
d'une resolution la Commission fasse figurer dans son 
rapport un paragraphe ainsi con~u: 

"La Cinquieme Commission autorise le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires a repondre a !'invitation, que pourrait lui 
adresser une institution specialisee, de poursuivre a 
son siege l'etude de la coordination, sur le plan admi
nistratif et budgetaire, de !'action de !'Organisation 
des Nations Unies et de celle des institutions specia
lisees, en etudiant notamment les questions evoquees 
dans le premier rapport qu'il a presente a 1' Assem
blee generale pour sa neuvieme session ( A/2661), 
s'il estime souhaitable et possible de le faire compte 
tenu des attributions que lui confere son mandat 
actuel." 

45. Ce texte tient compte de la proposition de I' Ar
gentine, de !'opinion d'autres delegations et du vceu 
du President du Comite consultatif. 

46. M. CAFIERO (Argentine) declare qu'etant donne 
les observations du President du Comite consultatif, 
il est pret a accepter cette solution, mais il tient a ce 
que, pour la dixieme session, la Commission soit saisie 
d'un rapport du Comite consultatif ou, pour le moins, 
d'un document qui indiquerait quelles sont les institu
tions specialisees qui ont invite le Co mite consultati f. 
47. Le Dr COIGNY (Organisation mondiale de la 
s~nte) sou~igne que le Directeur general de I' Organisa
tion mondtale de la sante (OMS) a toujours reserve 
le meilleur accueil aux observations du Comite consul
tatif concernant le budget administratif de l'OMS et 
les problemes administratifs connexes, et voudrait don
ner quelques precisions au sujet de certaines observa
tions qui figurent au rapport du Comite consultatif 
(A/2835). 
48. En premier lieu, si le montant du budget de 1955 
accuse une augmentation sensible par rapport a celui 
de 1954 (par. 51), ce n'est pas en raison d'une aug
mentation des effectifs du siege, mais en raison d'une 
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augmentation statutaire des depenses de personnel et 
de la publication en espagnol de certains documents, et 
,surtout d'un elargissement des programmes. En 
deuxieme lieu, la decision prise par la septieme Assem
blee mondiale de la sante (par. 52) ne signifie pas 
l'abandon de la politique fondamentale de l'OMS qui 
vise a adopter un programme sanitaire integre, mais 
1' Assemblee souhaite que les ajustements apportes a 
l'un des programmes en raison d'une reduction des 
credits n'aient pas de consequences facheuses pour 
l'autre programme, comme cela s'est produit dans le 
passe. En troisieme lieu, il est vrai que, comme le 
montre le Comite consultatif dans son rapport (par. 
54)' les directeurs regionaux et les comites regionaux 
intergouvernementaux jouent un role important dans 
!'elaboration des programmes annuels et l'etablissement 
des previsions budgetaires annuelles; il n'en reste pas 
moins que c'est a l'Assemblee mondiale de la sante 
seule que revient la responsabilite exclusive d'examiner 
et d'approuver le programme et le budget annuel de 
l'OMS. 

49. M . .AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
remercie le representant de l'OMS des precisions qu'il 
vient de donner, predsions dont il se felicite. En ce 
,qui concerne l'etablissement du budget, le Comite con
sultatif avait deja reconnu dans son rapport (par. 54) 
que l'OMS avai:t evite certains inconvenients qui 
auraient pu resulter de la methode suivie. 

SO. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution suivant: 

"L' Assemblee generate 
"1. Prend note du rapport du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires sur 
les budgets administratifs des institutions speciali
sees pour l'exercice financier 1955 (A/2835) ; 

"2. A p pelle l' attention des institutions specialisees 
sur les recommandations et suggestions formulees 
dans le rapport du Comite consultatif ainsi que sur 
les opinions exprimees a la Cinquieme Commission, 
lors de la neuvieme session de 1' Assemblee gene
rale." 
Par 34 voi.x contre zero, avec 5 abstentions, ce projet 

de resolution est adopte. 

Incidences financieres de projets de resolution 
adoptes par d'autres Commissions de l' A.ssem· 
blee generale: 

a) Projet de resolution I presente par la 
Troisieme Commission au sujet du point 12 
de l'ordre du jour* ( A./2842, A./C.3/L.432, 
A.jC.5j609) 

51. Le PRESIDENT souligne que le Comite consul
tatif (A/2842) ne croit pas necessaire d'augmenter de 
23.500 dollars le credit ouvert au chapitre 18 du budget 
de 1955 (A/2647), comme le demande le Secretaire 
general (A/C.S/609), et suggere de financer les de
penses au moyen des economies realisees sur le credit 
ouvert au chapitre 18, ou, s'il n'est pas possible de 
compter sur ces economies au moment voulu, au moyen 
d'economies realisees sur les credits ouverts a d'autres 
chapitres du budget de 1955. 

*Rapport du Conseil economique et social; le projet de 
resolution I traite du laboratoire des Nations Unies pour les 
stupefiants. 

--------------------------
52. M. A)JDERSEN (Secretariat) signale que le 
Secretaire general n' est pas en me sure a l'heure actuelle 
d'assurer qu'il pourra fmancer la creation du labora
toire au moyen d'economies realisees sur le budget de 
1955. I1 ne menagera aucun effort pour y arriver, mais 
espere, s'il n'y parvient pas, que le Comite consultatif 
l'autorisera a prelever la somme voulue sur le Fonds 
de roulement. 

53. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
indique que cette solution lui parait raisonnable. 

54. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) constate 
que la Troisieme Commission recommande a 1' Assem
blee decreer a Geneve un laboratoire des Nations Unies 
pour les stupefiants. I1 n'appartient pas a la Cinquieme 
Commission d'apprecier l'opportunite decreer un labo
ratoire, mais il semble qu'elle devrait avoir son mot a 
dire en ce qui concerne le lieu ou s'etablira ce labora
toire, car il s'agit la d'une question administrative qui 
releve de sa competence. 

55. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) s'associe aux 
observations du Rapporteur. Il votera pour la recom
mandation du Comite consultatif, car il a ete entendu 
que la Commission des stupefiants aurait la possibilite 
d'examiner de nouveau a sa prochaine session les aspects 
generaux du programme relatif au laboratoire. 

56. Le PRESIDENT propose a la Commission d'in
former 1' Assemblee genc~rale qu'au cas ou 1' Assemblee 
adopterait le projet de resolution propose par la 
Troisieme Commission au sujet du laboratoire pour 
les stupefiants, le montant net de la depense a engager 
serait de 23.500 dollars. Cette depense devrait etre 
financee au moyen des economies realisees sur le budget 
de 1955, plutot que par un credit supplementaire ouvert 
a cet effet. Si la chose se revelait impossible, le Secre
taire general demandera:lt au Comite consultatif l'auto
risation d'inscrire la depense clans les previsions sup
plementaires pour 1955. 

Par 32 voi.x contre .?:ero, avec 5 abstentions, cette 
fwoposition est adoptee. 

h) Pro jet de resolution presente par la Com
mission politiquE! speciale au sujet du point 
23 de l'ordre cJ~u jour** ( A./C.5j616, A./ 
A.C.76jL.22) 

57. Le PRESIDENT indique que Ie Comite consul
tatif n'a pas eu la possibilite d'etablir un rapport sur 
ce point et que le Secretaire general, etant donne l'im
possibilite de prevoir lt~s incidences financieres de ce 
projet de resolution, suggere (AjC.S/616) d'ajouter 
le paragraphe necessaire au projet de resolution relatif 
aux depenses imprevues et extraordinaires. 

58. M. CLOUGH (Royaume-Uni) et M. CUTTS 
(Australie) souhaiteraient que le Secretaire general, 
avant de prelever sur le Fonds de roulement les sommes 
necessaires a I a Commis.sion des Nations Unies chargee 
d'etudier la situation raciale dans l'Union Sud-Afri
caine, demande l'assentiment du Comite consultatif. 

59. M. ANDERSEN (Secretariat) declare que le 
Secretaire general accepte cette procedure. 

** Question du conflit racial en Afrique du Sud provoque· 
par la politique d'apartheid du Gouvernement de !'Union Sud
Africaine. 
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riO. Le PRESIDENT propose a la Commission d'in
former 1' Assembh~e generale qu'au cas ou elle adop
terait le projet de resolution recommancle par la Com
mission politique speciale <at sujet du conflit racial en 
Afrique clu Sud (A/ AC.76;'L.22), le pro jet de resolution 
relatif aux depenses imprevues ct extraordinaires de
vrait etre modifie de facon a autoriser le Secretaire 
general a prelever, avec l'assentiment du Comite con
sultatif, les sommes voulues sur le Fonds de roulement. 

Par 34 voix contre une, m·cc une abstention, cette 
proposition est adoptee. 

61. M. THERON (Union Sud-A fricaine) dit que sa 
delegation a vote contre la proposition, car elle estime 
que la Commission chargee d'etudier la situation raciale 
dans l'Union Sud-Africaine est un organe illegal, et 
que 1' Assemblee generale n'a pas competence pour con
naitre de cette question. 

c) Pro jet de resolution B presente par la 
Quatrieme Commission au sujet du point 13 
de l'ordre du jour*** ( A/C.4/L.366, A/C.5/ 
617) 

62. Le PRESIDENT indique qu'il n'existe pas non 
plus de recommandation clu Comite consultatif sur cette 

***Rapport du Conseil de tutelle; le projet de resolution B 
traite de la question de la frontiere entre le Territoire sous 
tutelle de la Somalie wus administration italienne et l'Ethiopie. 
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question et que Ie Secretaire general preconise (A/ 
C.S/617) une formule analogue a celle qui a ete adop
tee pour le projet de resolution precedent. 

63. M. HALL (Etats-Unis d'.'\merique) suggere en 
consequence de suivre la meme methode. 

64. Le PRESIDENT propose a la Commission d'in
former 1' Assemblee generale qu'au cas ou 1' Assemblee 
adopterait le projet de resolution recommande par la 
Quatrieme Commission au sujet de la frontiere entre 
le Territoire sons tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne et l'Ethiopie (A/C.4/L.366), le projet 
de resolution relatif aux depenses imprevues et extra
ordinaires devrait etre modifie de faGon a autoriser le 
Secretaire general a prelever, avec ·rassentiment du 
Comite consultatif, les sommes voulues sur le Fonds 
de roulement. 

Par 30 voix contre 5, avec ttne abstention, cette 
proposition est adoptee. 

65. lVI. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) indique qu'il a vote 
contre la proposition, car il estime que cette question 
peut etre reglee par les deux Etats souverains interesses, 
sans !'intervention de !'Organisation des Nations Unies. 

La seance est levee a 18 h. 5. 
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